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Chambre de Commerce
DU SAGUENAY

Constitution et Règlements.

les inembrcR de cette awwxîiation sont constituas conrtituUon.

en corporation sous le nom de "La Chambre de Corn,
merce du Saguenay."

2o. Le but do ci tte association est de travail- flut.

1er au progrès et à l'avancement du comii,erce du
Cftnada en général ot de 1 ^ région du Saguenay en
particulier.

Et p.r région du Saguenay, on en» end les trois
comtés de Saguenay, Chicoutimi et Lac St-Jean.

3o. Le domicile légal de la dite association sera
dans la ville de Chicoutimi

; mais les assemblée-»
générales de la Chambre auront lieu alteniativement
dans les villes de Roberva! et de Chic/Utimi.

4o. Les officiers de cette Chambre de Coiymer-
ce seront un Préaident et un Vice-Président, lesquels
(sauf le cas ci-après prévu au paragra])he 7) ave.î
seize autres membrt s de cette Chambre, formeront le
conseil d'administration ({m sera revêtu des

| ou\oirs
et rem, lira les devoirs ci-dessous metjtionnés.

5o. Quand le Président élu résidera dans le
comtp du L&". St-Jeiin, 1h Vice-Président devra être
un membre résidan!. dans le cmté de Chicoutin.i. et
vice versa.

Domicile.

Offldcrii (la Con-
^eil de la Cham-
bre de C'ommer-
ce.

Domicile du Pré-
Hident ot dn Vl-
co-Fn%id*>nt.



i i^»N.STITI;tI<)N CT HfeuLEMENTX
I*ointcll«dMnieiB

(omît.»* «(»n>«raiix

«on» coiniuorciale» relevaut „h, *''""','^r°
'''" <l-«»-

lc-.n- co,„ti re,,Kctif
"^ Particnl.èrement de

bon, établir un ttoisiJ.ine e,m,.fi
"'^l"" '° 'e jugera

«era co^npos^T 'vint";
" ,'""''^' f'^'^"""^«tration

d'un Pr^Hident et de deux Vio. Pr .^«^"Y' ^^

des dits trois con.ité: dev^n^ a o s :oT;llf le 'p'^r"d. nt ou l'un son Vice-Présiden
'' ^'^''^'

9o. Les „,eM,bres de cotte corporation tiendront



(-OSÎSTnTTlON ET KKliLEMENTS a

quatre asHcinhhW jr^nZ-mlf" cha-iu.» anu^o, .««ivuir a-h.,„i,im,« „..„,..

dans loMiiioiH «le juiiviiT. août, Juillet et (ctobiv, i\
"'''"•

Chicoutiiiii ou à IIoImm-vuI, j.prèH un a\'in (juo le Secré-
taire-TréMoiier devra donner à chacun d'eux au
moins huit jour»» k l'avance en tenant compte chaque
foi^ de la clause 3 de la pré.-ente constituion.

lOo. Des asseinhlres spei. ialen ixnirront être ^Sk^'*^"
""*•

convo<|uéeH (le la niêuie manière par le St-erétaire-
TréHorier sur l'oidn; du Ert^sident ou du conseil
d'ttdiiiiniHtration poiu- être tenues "h Ilol>erval ou ù
Chicoutimi, suivant qu il sera ju^»» bon.

Ile Dans le cas d asseinhlée spéciale, le but de ^vu iio ronvo<i».

l'assemblée devra être exposé sommairement dans """"

l'avis d.' convocation et l'assemblée ne jxjurra alors
prendre en considération «|Uo les cpiestions mention-
néea dans 1 avis de convocation.

ruIcM un mim'cIh-
h)H.

12o Chacune des assetnbléts j;énMiales o-i
spéciales des membres de la Cliambr.-, convo4|uée en
la manière susdite, ser.i précd.e d'une assemblée «lu
conseil d'administracion, «p.i sera à iliaque fois une
assenjblée gén.rale à laquelle toute «luestion du res-
8ort de cette Chambre pourra être soumise et uiscu-
tëe.

Le Conseil d'adminivstration pourra en ouhe être
c nvoq.ié de tenq-s à autre par le secrétaire si.r l'or
dre du trois membres du conseil, ou du Président,
pour toutes fins quel(.'onques relevant des attributions
du dit couseil, et dans ce cas, les formalités dô l'arti-
cle 1 lo des pré.»entes s'appli(|Ucront.

ir-j. I.es officiers et le conseil d'admij>ist ration o nch-rs ,^iuk.

actuellement élus .iemeurennt en fonction jusqu'à la
première «issemblé g.'nérale «lui aura lieu en janvier
lyOf*.

l'4o. A la première assemblée générale «i..i aura *^cic"ri.f'!f,':
,?®-

heu en janvier 1909 et à l'assemblée générale do jan- """•

vicr à chacune des années Hnivo.nt(>H. ]«vs i-v-
: M. ;
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Vacances dans les
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CONSTITUTION ET RÈGLEMENTS

présents de la Chambre, ou la majorité d'entre euv élim

tn ;ri^^tP'^^"*f par les Statuts de cetteœ^^
vlc^ P^^ZtTJ^T ^' "^°^*^^''«' »» Présiden^n
ViC3-Fié8ident (ou deux selon le cas) et seize B.utr^membres du conseil, pour former le'^ con^l dW^mstration de la Corporation comme sZT avec en"outre un secrétaire-trésorier et un assistant s^rétairê

vr«-Borier est de Roberval et vice versa), lesouels rp«

ieur place à la première assemblée générale de janvier

iienTdémS'n*'^ T"^ ^"^^*' - J-l"W
^^ion.

' dispositions des statuts de la Cor-

15o. Si l'élection n'a oas lieu k. o^f*^- «^^^
a^emblée dejWier. comn.rsi la coiCX^n^ sera pa. pour cela di.ssoute, mais cetteXt onpourra se faire a toute assemblée eénéi^l^ rfp h.

"

poration convoquée de la uianièi^ld^t p :j^^^
et les membres du Conseil alors en ch^e y S^ntjuscju à ce que l'élection soit f«ite.

resteront

1« prochaine assemblée Générale annn.lll „ '^ .?
la proehaine élection dcS ô^ders dû dU '(Sis^orS

17o. A toute assemb'ée irénéralp H^ i» au
poration soif ivm,,. rxi i-

'\6*'"*'raie ae Ja dite cor-i^^ittwun, soit jx>ur lélecti-m des membrpa Hii r,.^ -i

sent ou aucun statut de la cornoraHnn r.^ •
^î'«o un, tcjrporation prescrira de



CONSTITUTION ET RÈGLEMENTS 6

faire à aucune telle assemblée générale pourvu que le
nombre des membres de cette assemblée, soit d'au
moms dix.

18o. Les membres de l'association devront contrfbntion d*.payer entre les mains du secrétaire-trésorier au mo- "»•«»«»«».

ment de leur admission et dans le courant du mois de
janvier de chaque année une contribution annuelle
de cinq dollars.

. ,.
^^°'. y^ certificat d'affiliation portant le sceau c«tiflo»tdaffliia.

de 1 association et les signatures du Président et du "'"'•

Secrétaire sera remis à tout membre dûment élu sur
paiement de l'honoraire de cinquante contins.

20o. L'assemblée générale de la dite corpora- Kpoqu. de lo-tion pour procéder à l'élection de ses officiers de%'ra itïïSl^ease faire invariablement, à moins de raisons majeures ' ~ •

tous les janvier de chaque année.

21a Les assemblées du Conseil seront publi-
ques pour tous les membres de la Corporation qui
pourront y assister, mais fcans prendre part à ce oui
s y fera. Le pi-ocès-verbal des délibérations à toutes
les assemblées du conseil ou de la corporation sera
inscrit dans les registres qui seront tenus à cet effet
par le «jcrétaire de la corporation, et l'inscription se-
ra «gnée par le président, ou le vice-président, ou
par la personne qui aura présidé l'assemblée

; et .ces
•eçstres seront ouverts gratis en tout temps raison-
nable, à tout membre de la corporation.

22o. Tout membre qui aura été absent de la «««nbrcs abaenta.

province pendant plus d'une année consécutive, ne
sera obligé de payer que 60 pour 100 de la contribu-
tion qu il aurait été autrement obligé de payer pen-
dant tout le temps qu'il aura été ainsi absent, pour-
vu que ce paiement soit fuit dans les six mois cnii
suivront son retour dans cette province. A défaut
par ce membre de faire ce paiement dans le dit délai
Il sera considéré comme s'étant retiré de cette asso-

dea offloien.

Les memtirM jmh-
vent aaabter
aux aaaembltfea
du ooDseiL
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Peuvent Totep

Expulsion
membrea.

des

>

ciation, le jour de son départ de cette province.

23o. Ne pourront voter sur aucune- nn^i,^que ceux qui sont en règle avec IwSj"'^'""'
24o Tout membre qui refusera ou nétrli^™.de se conformer aux Statuts. Constitution et RèSrmentfl de cette corporation, ou sera arriéré de si^£tpourra sur demande formelle, par u^^soL^JH f

ZTro-''" 'rJ^' '^ ^«^^ HBSociaîLtTr Ji°°,td^ trois quarts des membres présents à t^ute Let '

ManWpê'de deve-
nir membre.

n« J^î
Toute personne alors domiciliée dans lescomtés de Saguenay, Chicoutimi & Lac Sijlan et

.
d rectemen ou indirectement engagée ou Ltires'séedansjes affan-es de banque, de commerce, ou d'indus!tnc, sera eh^ble comme membre de la d te coZm

^»^'*^^
semblTe ^"11!

"" ^''P'''^'^^' Pourra, à toute a"-semblée générale proposer aucune des dites Dera.^nnr„

Taut^meLt' ^'^ '' ^^^^^^^^^^^ ^^ "œn"un autre membre alors présent, il sera voté au scru-tm sur cette proposition et si pas moins dVs Tro^squarts des membres présents vot^ent en faveur de s^„'^mission. Il deviendra alors membre de la c^ïora

les obligations des autres membres et à tous larSte

pernonL. I^urvu toujours que toute personne n'étant pas direc-tement ou indirectement intéressée dans les atfiSsde banque de commerce ou d'industrie, pourra êSeélue membre de la corporation, en la m;n^re susditeSI elle est recommandée par le Conseil de la Cham^ede Commerce à aucune telle assemblée.

Retraite desmem
ores.

dr. J! J "'^""^"^ ^^ '* coriwration qui vou-dra s en retirer ou cesser d'en faire partie pourraisfaire en tout temps, en donnant par eS auCréîa
re, dix jours d avis de son intention et en acSanttoute dette légitime qui. lors de l'avis, existera contre
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lui dans les livres de la corporation.

f«n,v!J°' ^îl- Conseil pourra de temps à autre, A«8embiée« dutenir des assemblées, les ajourner quand il sera néces-
'^'^"•

saire. et traiter à telles assemblées des affaires qui lui
sont assignées par le présent acte, ou par tout statutde la Corporation. Telles assembléer seront oonvo-
quées par le secrétaire à la demande du président, ou
répuisition de ti-ois membres du Conseil, et le dit
Conseil aura tous les pouvoirs qui lui sont accordés
par tout statut de la corporation, si ce n'est de faireou changer aucun règlement, ou d'admettre aucunmembre, ce qui se fera en la manière prescrite nar le

lltT^'L r ^T *f^«°»^°t, et cinq membS ouplus du Conseil légalement assemblés, forment unquorum dont la n.ajorite^pourra faire tout ce qui se- Quorum
ra de la compétence du Conseil

; à toute assembléeau ait Oonseil, et a toute assemblées générales de la ^"* •'°** présider.

corporation, le Présider.t, ou en son ablence le Vice-
Frésident ou en l'absence des deux, tout hiembre du
Cwiseil alors présent qui pourra être choisi pour cette
occasion, présidera et aura dans le cas d'égalité de
VOIX, dans toute divibion. voix prépondérante. ^oix prépondé-

ranto.

*;« ^S^' ,^* "'«JO^^^é des membres de la corpora- K^iemcnts: leur
tion présents à une assemblée générale pouira foire '
et établir des statuts, règles et règlements et^es ré!voquer, changer et amender de temps à autre la di-rection de la «jrporation. réglant l'admission et les
souscriptions dos men.bres et l'imposition d'amendes
expulsion ou la résignation des membres, la condut'

tJrU^ T7\' «^\«ffi«i«'« «t ««-^ affaires, et pourfixer la date et heu des réunions régulières du Sn-
fso Sf r/"*'''

l-^Ç'^^^^nts conformes au chapitre
1^0, fc>tatut« revises des lois du Ci^nada.

nu
^°-,^}o"*« assemblée du conseil ou deChambre, 1 ordre des procédures sera comme suit :

la Pi-océduresdes*
semblées.

"L". La présidence sera prise à l'heure fixéeen 1 avis de convocation de cette assemblée.
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! ,

«on.J.îlL*^''"*.'*PP°'^ ^" ~™»^ et *oute autrecommunication devront alors être soumis. v ^

m.«/^ If^8 P«yet« de Htres. requêtes, ou rèffle-ments seront ensuite lus et considérés.
^

dansïw"' "•*'''° d'ajournement est toujours

*2°ftK^'**S?rt. , 3^- Tout membre du Conseil ou de la Cham-
T^^."" ''- ^^^Pe«t se faire représenter à toute assembla j^r

^tori^ '^ri::,^."
^' ^* '^"^^"^ ^ "^ apécialem^t

autorisé par écnt. par procuration signée devant deux

de plus de deux de ces procuratiras.
F"™»«r

A. fJ^^î* }f
'^^*®" ^* constitué l'administrateurde tous les biens de cette corporation. II a le pou-

TLh ^rT ^Pr^ident o« tout autre meiSbrede cette Chambre de Commerce pour le représenteret^gier toute transaction, acte.*poursuite, Centre

friJ''*^'^*
**.' ?'*" corporation. Il est enfin lefondé de pouvoir de cette corporation pour toute af-

faire quelconque, et devra faire rappoiTde ces p«)cé.dés à touce assemblée subséquente de la chambre.

Le conseil a le pouvoir, au nom de cette Cham-

r.
'' **^J**«/t préparer des requêtes, ou pétitions, de

les repr^nter de suite, ou, si le dit conseil le juf^ à
propos, de les soumettre à la Chambre à aucune de
ses assemblées.

Pouvoir du oon-
Mil.

Le conseil devra préparer et expédier à qui de
droit toute pétition, requête, ou représentation quiaura été décidé par la Chftmbre à aucune de. ses as-
semblées.



CONSTITUTION ET RÉGLEMENI^ 9

1 D
?'?"*«^P<^tition ou requête devra être signëe par

le Président ou en non abeeuce le Vice Président, et
coiitre».iKnée par le Secrëtane.

Le Conseil aura le pouvoir de nommer aucun
comité qui sera nécessaire, et ce ou ceH comités dn-
vront faire au dit Coiuwil. rapport de leurs procédés.

32o. Il 8«ra du devoir du Président qui préfi. i>«voi« du p«tei.
dera sucune ansemblée de maintenir l'ordre, de Végu-

"""•

lAiiser ordre des pr cédés à cette asse.nblée. d'infor-mer cdie Cl des procédés depuis la dernière asHem-
blee. Jt. r.ce.o.r les ra,.|H„tH du Co-s^il «„ des comi-
té« etjs ,1 y H I.Hu d. I. « faire prendre en considéra-
tron. de recevoir len i,„.tior.8 et h s f«ire décider etd annoncer à I sesen.Hée tout t:. qui. à son »v.s aft^c-
te les miérets du coiiimerce.

i „f ^?r- '' ^"'o* y '*'''""''
^f'P*'^ » IWemblée de Appel des déci

:^nH tl""
'' Pf'^^-t'""^- -— décision no g '-^-«-.

poima être renversé. .,ue sur au moins le vote desaeux tiers dfs iiiembitf préseniK.

IV !.?*"'. V''®?'"^^*""^''^''^""'"
"'"'» '» garde et I>?^o«« d« SecnS-

1 aimin.stratio.. de tous l.s deniers de la corporation
'"^

tio... amende ^n autre revenu de la corporation 11devra p,.yer tout compte qui aura He approuvé par
le conseil, garder des comptes régul-ers. des recet^t^^
et des dépenses do la corpoiation: qui devront êtVe

u7e"^n'é
'
^r""'"' ' ''^ P-»'*™—bléede chtque année. Ce« con.ptes devront ê re soumis auConseil chaque fois ,,u'il en aura requis le SecrXirt

trésorier; ce u. Cl ouvrira un compte avec une TesBanques de la Puissance et y dép<î..ra et gardera e^argentH de U corporation. Tout chèque df cetto corporation devra être sig„é par I. Président eu le Vice-Président, et contresigne par le Secrétaire trésorier.

A^ ïu* ^® ®®<^'"^**»«-t'*^«rierauraauHsi la carde ^?I?*""*"Secré.
des archives, documents et procès-verbaux de la^cS
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Ponvoir d« teire
dearèflM etrë-
Claneatr.

poration II est exK>fficio Secrétaire du Conseil etde tout cotoiléde eette Chambre et doit tenH; oa

^ dn7trl """i"'**
'^ d*«b*«tion. de. ditn co.oi.

tés, du dit CoDHeiI ainiti que de cette Chambre.

la m^^u î
'•'* '''"ï'* * '• ^'^ corporation, on à

W^inA
de •«• membre. pn^„t. à aucane a^K,™-

blée générale de faire ou établir le» «tatut.. rhjen et

«fat":mtrà"VVî^^^^^^ '• ''"^ ~^-"<>»
relativement à I adminietration. aux contribution., àlexpulHion. à la ré.'>uation de. membre, et pour la^ndmte de «,n Coni«,il. de ne. officier, .t de^ af!
îaire. et pour la gouverne du bureau d'arbitraire ci

ou du H?f r*"' •^'' '^«^"''*^ ^•^ '* '*'^« corpoiationou du d.t Con.«.l, et tou. «utre. . i^gie.uent. coufor-me. au préi^nt acte ou aux loi. du Canada que la di-

^r^n'fnh^
?•'''"' '°"'*'"'^'*"' -^ *^-' '•^••n.ei.u.

Heront obligatoire, pour toun les i... mbien de la cor-

qui wront légalement i»n. «on c^ntrôio; I^ur^uqu aucun règlement ne iwit fait ou pa«^ ,^r la dite
corporation, à moin. qu'un membre n'*n ait donné
!r^r/*"';^"*^^P"'""*"^^« membre. Ji un«
a««emblée précé<lente de la corporation, et ..un telavi. n'ait été dûment entré dan. les pr;x^-v'erbauxde la corporation.

Pleici pOQTOlr de
ùnuS^iu kSI ,^7<*- a. toute asHcmblée annuelle ou autre a^.*^ Z H^ ^"':*'* 1' '• ««•Po-tion .oit pour ?él^.

tion de. membre, du Conseil, ou pour iiuelqu'autre
«Ujet.lH majorité de. membres pourra faire exécuter
toute chose que le préMutecteprewrit. o.. que le.
.tatut. de 1h corporation prcHcriront de faire à telle
«Mwemolé'j ifénérale.

R«oonTram«iitdM
contributiona.

38o. Tout*', contribution, de. membres, dues àla corporation en vertu d'aucun règlement, toutesamendes encourues en vrtu d'aucun règlement parquelque personne qui y est MumiM>. et tîntes autV^sommen ,1e deniers due. à la corporation «^^



CONSTITUTION ET BtOLlMtNn

dana ImmUoim.
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W<«« AU S«c^ét•i^e.t^é^or;er et ree)Dv»blM à déUntde Paiement p«r action porUie aa nom de J» corpor.-ùon^ I. .uffira d'.llégac.r d.n« cette «rtion que^^pe«»n„e «.t endettée à 1. corpori^ion de tdie «,m

Tm-nJ''**" T"**"'
*** »n*ri«e8 de wntribution^.amendes ou autrement. pHr suite de quoi la cornora

tion a un droit d'action Vu vertu des «utnU '^

89. Lors de |•in^t^llction de cette action, il
«uffira k la corporation d'établir que le défendent à
I époque où la demande aur^ été faite, éuit ou avait étémembre de la corporation, et que le montant réclamé
p<«jr contribution, an.en-le ou autrement refcUit àpayer d après l.g liv ren .Je la corporation.

tion du Conseil d'adn.miKtrstioi.. et en la même ma- «^
niere.le« membres de U corporation pourront élireparmi eux neuf perHouneH qui formeront un Con
»eil, qu. Hora appelé le Gm-eil d'arbitrage, et troHe
«»per^onneHp,i^rro•.t examiner tt régler U»us casde commerce ou affaire content ieuhe qui leur sera

Dan?lr!«
ï'"''

'"""T
^'" >" P''*^*- ntéres^ées.Wans tous les ch« ou I. h parties conviendront et s'o-Wigeront par Hédit on autrement de soumettre l'affai-re .n conteKtHiion entre elle à la décision du Conseild arbitrage, elles seront sens^^es l'avoir soumise àtrois membres du Conseil, qui pourront soit par ordre spécial du Conseil, soit en vertu de quelque règlegénérah adoptée par lui. ou de quelq le ïutut d, I.

«tre nommée pour entendra, arbitrer et régler la ma-Uere en contestation
: et leur décision lieiîle Comieild arbitrage et les partit* qui soumettront l'affaire etcette soumission wjia faite suivant la formule A da

mZnffi"^^'"'''*^'^^" ^" "'*»*•- ^-- -

41. I^s diff'érents membres du Conseil d'^whî « .
tr-ge Prêteront rt «„«ri™nt .v«tà^Lt^tt' ^^^devant I. Préwden',, o« le Vice Pré.ideut delà »rp^. SSST"^
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Membroadu Cob-
«•Upôufentêferï
arbil

Pouvoir de* àrbl- AS

p^rS:::;' *:n.' :,tr ?.ir"'"'r ? "• •"«• *•

br. du Cour.7.K^"" ™ "•'"" ""<» »"»

Sonnent et afflr.
QMtion.

ri8ë à fairn prêt«r «ermei.t) toute n*rtif * ° '

11. rendrait leur lut^ù'l ni •*
i

"""' *'"'°'"'*-

et leur décision ai'tï^ênd.rnr''' m
''!.""

J'*^*'''^'
«^

eux. «er» obHgato re pZ « n ?
' ^" ''""^ ^'*'"''«

pulationH de il wulïïn . P*''i'-''' «"'^'«nt I.h «ti-

rent «5te.
««"""«H'n et !«« d.,,Kv,iti ,ns du pré-

en dwen'rTrn;;: l'ii
"'

r^*" ': '" '-• P««
lieu de prêter .r™;V^„r«î,Tr«U otr"t

"^'^

pa'r le P^^.^t'àtfte'^^^^^^^^^^^ -^-fcaa prévu, faire formuler !a d.tl »ffi
^

*

'^'""' '«

le
:
et q-conque jnreïa ou «ffi r^!^^^^^^^^^ ^['^l'

retnent, dans tou^ te« ..II. «;, I

*"''' ^«lontai-

^o.e„„e.,e e^tXt^TalXr.l'^ p!^^«era coupable de parjure volontaî^ll ' ^^"^"^ •""*'

FORMIJI^E A
DE SOUMISSION A LA DÉCISION DU CONSEIL

O ARBITRAGE

Saehf-z tous que le soussigné
et le soiiasigué

i'

(«'il y a plus de
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partit, c'est à-diie. plu. d'intérêt, distincts faite. •„mention) étant en dé«iccord ^l.tivement à tu™droits rwipectifs dano le cas ci joint ^nt convenu» «7se sont engagée sous un dédit de
~"^«no» et

piastres de se conformer à la décision arbitrale ônî

pein. de dédit CI dessus qui sera payé par la dTh!

a Ja partie prête à s'y soumettre,

En foi de quoi ka dites parties ont à ces rrésen.tes apposé leurs seings et sceaux le
^

jour du mois de mil neuf cent
A. B. (L. S )
F. G (L S.)

J. P. (L S.)

FORMULE B

DE SERMENT QUE PRÊTERONT LES MEMBRES
DU CONSEIL D'arbitrage

m««/?'À™ "*"* J* «-emphrai fidèlement, impartiale-ment et diligemment mon de.voir comme membre duConseil d'Arbitrage d^ la Chambre de Commerce duSaj.„enay. et que je rendrai dans tous les cas dans
les(,uelsx«g,rai comme arbitre, une vraie et justedécision, au meilleur de mon jugement et deCs
capacités, sans crainte, faveur ou affection de ou pourqui que «e soit. Ainsi. Dieu me «oit en aide

^




